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Le prix 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Audience du 8 décembre 1852. 

FEMME COMMUNE. — REPRISES. — ORDRE PUBLIC. 

Les dispositions du droit commun,qui veulent que les reprî-

tes de la femme , pour ses biens propres vendus pur le 

mari s'exercent par prélèvement sur tous les biens de la 

emmunauté sont-elles d'ordre public? (Re's. nég.) 

Snécialement : Une femme n'a-t-elle pas pu charger son 

«ari, comme condition d'un legs fait en sa faveur, de 

rembourser, sur la portion à lui appartenant dans la\com-

mmmutê, le montant de ses reprises, dont le prélèvement, 

d'uw'cs les règles ordinaires du droit , aurait dû s'exercer 

sur la masse de cette même communauté? (Rés. aff.) 

i de Lyon avait jugé, par arrêt du i" r juillet 
testament de la dame Guichenon, 

' La Cour royale; 
,8'ji , en interprétant le 
aûè cette dameavait imposé à son mari , comme condition du 
legs qu'elle avait fait à son profit de ses meubles en toute pro-
priété et de ses immeubles en nue propriété, l'obligation de 
paver à ses héritiers le montant des reprises auxquelles elle 
trait droit pour l'aliénation faite de quelques-uns de ses biens 
durant le mariage, non par prélèvement sur ta masse des 
biens communs, mais sur la part revenant au mari personnel-
lement dans la communauté. 

Après avoir constaté que telle avait élé la volonté de la tes-
tatrice, la Cour royale avait ordonné l'exécution du testament 
selon sa forme et sa teneur. 

Pourvoi en cassation, pour violation des art. 1455 

1470, 1471 et 1472 du Code civil , en ce que l'arrêt atta-

qué avait méconnu le principe que consacrent ces articles 

principe qui veut que les reprises de la femme commune 

pour ses biens vendus par le mari, soient prélevées sur 

l'importance totale de la communauté. 

En supposant, disait-on, que la volonté de la testatrice 

eût été, comme l'affirme l'arrêt attaqué , de faire suppor-

ter ce prélèvement par son mari seul, sa disposition à cet 

égard ne pouvait prévaloir sur celle de la loi , et le testa-

ment ne devait recevoir aucun effet en cette partie. 

On s'aperçoit que l'appréciation de ce moyen était su-

bordonnée à l'examen de la question de savoir si les dis-

positions des articles sur lesquels reposait le pourvoi 

étaient d'ordre public , et s'il ne pouvait pas y être dé-

rogé par des conventions particulières. De cette dernière 

la liberté du travail et à la libre publicalhn de la pensée"} 
(Non.) 

Le 11 mars i83'i , M"' Lépy-Dam ville , traduite devant la 
Cour d'assises de la Seine , pour avoir publié et mis en vente 
diverses médailles représentant l'image du duc de Bordeaux, 
et ces mots en légende : Tout pour et par la France, fut con-
laninée à quinze jours d'emprisonnement et à ijojf. d'amende, 
par application ries art. i, 3 et 5. de la loi du 17 mai 1809 et île 
l'art. 7 de la loi du Î 5 mars 

Le jour même de celle condamnation, une descente fut faite 
chez le sieur Mélin , bijoutier-estampeur , et amena la décou-
verte et la saisie de plusieurs coins et de diverses médailles. 

Le sieur Mélin ayant déclaré que c'était M
m

" Lépy qui lui 
avait commandé ces médailles , et qui lui en avait fourni les 
matrices , celte dame fut traduite devant le Tribunal de po-
lice correctionnelle, pour contravention à l'arrêté du 5 germi-
nal an XII, qui défend , à peine de 1,000 livres d'amende , à 
tous graveurs , fondeurs, niounoyeurs et toutes autres per-
sonnes , de fabriquer ou faire fabriquer aucun jetons, mé-
dailles ou piècei de plaisir, ailleurs que dans l'atelier destiné 
à cet effet dans la galerie du Louvre. 

Le 7 juin i83u, le Tribunal rendit un jugement par lequel , 
attendu qu'il résultait de l'instruction et des débals, la pi eu? e 
que M"" Lépy avait commandé cl fait frapper clandestine-
ment des médailles par le sieur Mélin, bijoutier, ayant en sa 
possession des balanciers, des découpoirs , etc., la condamna 
à 1,000 fr. d'amende , à la confiscation des médailles et aux 
frais du procès. 

M m" Lépy ayant interjeté appel de ce jugement, il fut con-
firmé par arrêt du 4 août 1 83i. 

C'est contre cet arrêt, que M
mu

 Lépy s'est pourvue. 

Quatre moyens ont été présentés par W ISachet , son 

défenseur , à l'appui du pourvoi : voici l'analyse de la; 

discussion sur le moyen principal tiré de l'abrogation de 

l'arrêté de l'an V parla Charte constitutionnelle. 

Lorsqu'on examine avec attention l'arrêté , on demeure 

convaincu qu'il blesse les deux principes les plus impor-

tuns de notre droit public : le principe de l'égale libeité 

du travail , en ce qu il crée un monopole dont le siège 

centralise tout une industrie à Paris ; le principe de la li-

bre publication de la pensée , en ce qu'il soumet la frappe 

des médailles à la nécessité d'une autorisation préalable. 

L'arrêté du 0 germinal an Xll n'est qu'une édition lé-

gèrement corrigés de l'arrêt du 15 janvier 1684 , de l'édit 

de juin 1696 , et de l'arrêt du 9 novembre 1702 , dont il 
reproduit les dispositions principales. Transportés au mi-

lieu de notre société nouvelle , dont ils choquent les prin-

cipes , ces actes sont inintelligibles , mais appréciés au 

temps où ils ont pris naissance au milieu des circonstan-

ces qui les ont provoqués , on les comprend aisément ; 

ils sont dans les principes et dans les besoins de la politi 
question dépendait nécessairement la solution de la pre- I que de leur époque. La législation et les nécessités finan 

mière. Aussi la Cour a-t-elle suivi cet ordre d'idées , et cières expliquent l'une des deux pensées qui les ont pro 

duits ; les efforts dirigés contre la réforme expliquent 
l'autre. 

Alors Louis XVI n'avait pas encore écrit le préambule 

de son édit de 1770; le travail était un droit royal, qu'il 

ipres avoir décidé que l'ordre public n'était nullement in-

téressé dans l'application des textes invoqués , elle a dû , 

par voie de conséquence , rejeter le pourvoi , et c'est en 

met ainsi qu'elle a statué sur les conclusions conformes 

Lapla^ne-Barris , avocat-général. Voici l'arrêt : 
Attendu qu en point de droit général le prix de la ve 

d« immeubles de l'un des 
i wte . doit être remboursé 

ue restitution 

général le prix de la vente 
poux , versé dans la commu 
par la communauté , le cas 

arrivant ; il en est d'une société d'acquêts 
omme d'une succession : il n'y a d'actif réel qu'après la dé 
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on de payer seul le prix de la vente 
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commun, c'était de renoncer aux dispositions tes 

cla mait lu _ subir la condition du legs dont il ré-
«H«.fi~ '5em,ë ''"édition, la Cour royale a lait une juste 

t yucation des lois et des 

avocat ?eStad'er' raPP°rteor. -M* Grandjcan de l'Isle, 

JUSTICE CRIMINELLE. 
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 CASSATION. - Audience du 13 décembre 

présidence de M. le comte de Bastard.) 

DE
 MÉDAILLES A 

L EFFIGIF, DU DUC Dlî BORDEAUX. 
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éli
 «6roo; ï, ,

 qu à
 l'atelier du Louvre, n'a-t-il 

3
 e

(T
 il Cliarte,comme contraire tout 

fallait acheter directement du roi ou des corporations 

auxquelles il avait cédé le privilège de le vendre. Les gra-

veurs et les orfèvres étaient sous le coup de la maîtrise , 

ils étaient soumis à la juridiction de la Cour des monnaies. 

C'est alors qu'il plut au roi Louis XIV de monopoliser la 

frappe des médailles au profit d'un officier héréditaire , 

désigné sous le dire de directeur du balancier du Louvre, 

et de condamner à 1,000 livres d'amende quiconque en-

treprendrait sur ce privilège, au préjudke du directeur et 

du public, comme s'exprime l'arrêt du 9 décembre 1702. 
Ce monopole était une conséquence directe des principes 

alors en vigueur; il fallait toute une révolution pour qu on 
pût le contester avec raison. 

Cette révolution arriva. L'Assemblée constituante » 

réalisant les efforts vainement tentés par Turgot, inscrivit 

la liberté du travail au nombre des droits que l'homme 

tient de la nature , et que le devoir des constitutions est 

de reconnaître et de protéger. La loi du 2-17 mars 1791, 
la constitution de 1791 , celle de l'an III, proclamèrent 

successivement la liberté du commerce. 

Dès cette époque , l'arrêt de 1695 , ledit de 1683 , et 

l'arrêt de 1702, liés à des mœnrs , à des usages , à des 

principes que nos mœurs , que nos usages , que nos prin-

cipes ont effacés , ne furent plus que la loi morle d'une 

société morte , dont il ne fut pas plus permis défaire l'ap-

plication à notre société et à notre industrie , qu'il ne le 

serait d'invoquer aujourd'hui contre les orfèvres les dé-

clarations de 1672 et de 1687 , qui leur défendaient d'ex-

poser en vente de la vaisselle d'or et des ouvrages d'ar-

gent massif, sous peine d'une amende de 5000 livres. 

'a-t-Ù pas I Dès cette époque la gravure fut rendue à son indépen-

à-la-foisà I dance,et chaque orfèvre ou bijoutier , légalement pourvu 

îles uislrumcus propres à la frappe des médailles , put en 

fabriquer librement , sauf à répondre de leur contenu de-
vant les Tribunaux. 

Pour les faire revivre , il fut besoin de l'arrêté du 3 
germinal an XII , qui les reproduisit en partie. Mais cet 

arrêté, entaché des vices qui avaient entraîné l'abroga-

tion de ces actes, rendu au mépris de la Constitution, en 

violation des droits garantis par elle , ne saurait prévaloir 
aujourd'hui contre la Charte. 

Que l'arrêté du 3 germinal an IX renouvelant les dis-

positions des lettres-patentes du 28 juillet 1783, oblige 

les graveurs, les orfèvres, les bijoutiers,- etc., à obtenir 

du préfet de police la permission de faire usage de ba-

lanciers et de tous autres instrumens propres à la fabri-

cation des-monnaies; un pareil arrêté se conçoit, il ré-

pond à un besoin de police. Mais , aller plus loin , et dire 

que toutes les médailles de France seront frappées sous 

l'inspection du gouvernement, par ses ouvriers, dans son 

atelier du Louvre , c'est dépasser le droit ; ce n'est pas 

faire de la police, c'est, constituer un monopole que rien 

ne justifie, et que la Charte réprouve. Si elle vous per-

met , avant d'ouvrir la carrière à un industriel , d'exiger 

de lui les garanties que réclament les besoins d'une sage 

police, elle vous interdit de vous emparer de son indus-

trie , de le contraindre à vous accepter pour son ouvrier, 

avec vos imperfections, et au prix qu'il vous convient de 

mettre à votre main-d'œuvre. Voilà précisément ce que 

fait l'arrêté du 5 germinal; et c'est en quoi il est contraire 
à la Charte. 

M. Parant, avocat-général, discute les quatre moyens 

du pourvoi, et arrivant à celui qui est le premier par son 
importance , ce magistrat ajoute : 

« Mais il reste à examiner l'importante question de savoir si 
l'arrêté du 5 germinal an XII a jamais pu avoir force de loi , 
et surtout s'il a pu survivre , soit à la promulgation de la 
Charte de i8i4 ,soit aux dispositions de la Charte de i83o. 

» A la vérité l'art. 7 de la loi des 2-17 mars 1791 proclama 
comme un droit né de la révolution , la liberté pour toute per-
sonne de faire tel négoce ou d'exercer telle profession, art ou 
métier qu'elle trouverait bon. En prenant cette disposition 
telle que nous la rappelons , c'est-à-dire détachée du surplus 
de l'article , on y trouve une l berté illimitée , et par cela seul 
dangereuse pour le corps social, eu même temps qu'elle pouvait 
être utile et profitable a quelques individus en petit nombre. 
Aussi, en vertu de ce grand principe d'équité qui commande 
aux individus le sacrifice d'une partie de leurs droits et deileurs 
intérêts au profit de la société, dont ils reçoivent en retour 
garantie et protection pour leur personne et pour leurs biens , 
le législateur a-t-il imposé , dans le même art. n , l'obligation 
pour tous de se conformer aux réglemens de police faits ou à 
faire. 

«Dès ce moment, plus de monopoles, plus d'entraves ni de 
prohibition, mais des conditions imposées par l'intérêt géné-
ral, et qui sont autant de garanties d'ordre et de stabilité en 
faveur de la société. 

Cela posé , voyons si , en l'état des choses , l'arrêté de 
l'an XII était conséquent avec la loi de 1791, et s'il devait 
s'exécuter. 

» L'art. 1" défendait de frapper ou faire frapper des mé-
dadles ailleurs que dans l'atelier public à ce destiné, à moins 
d'une autorisation spéciale du gouvernement. 

» Quel que soit le sens de cette dernière disposition , et que 
l'autorisation dût être spéciale pour l'établissement d'un ate-
lier, ou qu'elle dût l'être pour la fabrication de telle médaille 
eu particulier, question délicate sur laquelle nous reviendrons 
tout-à-l'heure , toujours est-il que l'on pouvait regarder l'ar-
rêté comme une mesure de police , compatible tant avec la 
constitution qui régissait alors le pays, qu'avec la législation 
relative à l'industrie. 

■> Remarquons au surplus que l'arrêté dont il s'agit n'a ja-
mais été constitutionnellement attaqué , et qu'il a été exécuté 
sans contradiction. 

« La Charte doit-elle modifier l'opinion que nous venons 
d'émettre sur la valeur de l'arrêté rie l'an XII? Ne parlons 
que de celle de i8 ?o, sans nous attacher à une question de 
uHjHfhlermédiairc, devenue aujourd 'hui sans objet. 

» rîon seulement la liberté des professions nous est garan-
tie comme par le passé, mais encore, à dater du mois d'août 
i83o , les citoyens sont affranchis de la censure préalable

1
; et 

sauf à répondre des délits qui peuvent en être le produit , ils 
sont libres de publier leurs opinions. 

» Or, l'imprimerie n'est pas le seul moyen de publier, de 
rendre sensible pour tous une opinion ou l'expression d'un 
vœu, et bien que l'art. 7 de la Charte paraisse n'avoir pour 
objet que les œuvres imprimées , on n'oserait prétendre que la 
censure , abolie d'une manière générale par le 2' § du même 
arlicle, puisse atteindre la peinture, la gravure , les médailles, 
qui sont aussi, comme on l'a soutenu avec raison , des moyens 
de publier une pensée, une opinion. 

» C'est en présence de ces dispositions fondamentales qu'il 

faut juger nos réglemens en matière de fabrication de mé-
dailles 1 



» Il laut bien dire un moi de l'ordonnance du it\ murs i85a, 

puisque la demanderesse en a parlé. Celte ordonnance serait 

Mioonstiiulionnellesi elle attribuait à l'administration des Mon-

naies un monopole, c'est-à-dire un droit exclusif, et si en 

môme temps elle imposait aux employés de l'atelier l'obliga-

tion de ne frapper dans cet atelier ainsi privilégié que les mé-

dailles pour lesquelles il y aurait une autorisation spéciale. 

Mais tel n'est pas l'ensemble de ses dispositions S'il est vrai 

qu'elle ne permette aux employés de U .Monnaie d'autre fabri-

cation que celle des médailles autorisé* < , il »»t vrai aussi 

qu'elle ne déroge pas à l'arrêté de l'*n \ i [ , qui permet des 

établissemcns parlieuliei s pour la fabrication des médailles , à 

certaines conditions ; que par conséquent elle ne fonde pas un 

monopole et qu'elle ne prohibe pas les médailles autres que 

celles dont la confection serait préalablement autorisée par le 

ministre. 

» Pour compléter notre pensée sur l'ordonnance du i!\ mars 

l83î , nous dirons que le citoyen qui , ayant à choisir entre 

un atelier privé et un atelier public , donne la préférence à ce 

dernier, ne peut se plaindre de ce qu'on n'y reçoive pas indis-

tinctement toutes les commandes , et de ce qu'on n'y puisse 

frapper ses me'dailles que sur l'ordre d'un ministre. L'article 

qui prescrit l 'autorisation piéalable du ministre , article limité 

aux ateliers du gouvernement, ne renferme donc rien d'illé-

gal, rien d'inconstitutionnel, rien qui tende directement ou 

indirectement à établir une censure, puisqu'encore un coup, 

les particuliers ne sont pas nécessaircmei.t obligés de passer 

par ces ateliers; 

» Il reste done à peser les dispositions arrêtées eu l'an XII 

» L'acte de l'an XII peut présenter d'abord un ;e îs tel que 

l 'on y reconnaît le droit de censure le plus absolu ; par exem 

pie, ce droit existerait , et il en résulterait la nullité de l'arrêté, 

comme incompatible avec la Charte de iS o, si l'autorisation 

spéciale dont il y est question s'appliqua! t à la fabriaalion de 

chaque médaille en particulier. 

» Mais pourquoi s'attacher à ce sens étroit qui a pour effet 

de tuer au lieu de vivifier un acte regardé comme une loi ? En 

matière d'interprétation , il existe une règle : Melihs ut va 

leat , quàm peieat. t>i donc il se présenta un autre sens rai-

sonnable, plus large, compatible avec notre législation en gé-

néral , c'est celui-la qu'il faut de préférence attribuer à l'arrêté 

de l'an XII. 

» Or, sur ce point , nous croyons , Messieurs, que l'autori-

sation spéc aie dont parle l'article i
tr

, s entend non de telles 

ou telles nié failles en particulier, mais de l' établissement d'un 

atelier destiné à frapper des médailles. 

» Sous ce rapport, l'arrêté a tout autant de valeur que les 

lois qui n'autorisent l'établissement d'une imprimerie que 

moyennant un brevet spécial. C'est une loi de police, dont le 

but est de mettre le gouvernement à même de surveiller les 

produits de l'atelier des médailles , et d'atteindre les fabriques 

clandestines de même que les imprimeries secrètes; c'est une 

loi de police dont le but est aussi de prévenir le crime de faus 

se monnaie. 

» Envisagé comme tel , l'arrêté n 'avait rien de contraire à 

la loi de 1791, dont il n'était qu'une juste application. Il n 'a 

rien de contraire non plus à la Charte, dont l'art. 7 ne permet 

la publication des opinions qu'à charge de se conformer aux 
lois. 

» Vainement a-t-on parlé d'une ordonnance préparée en 

1816, ordonnance qui n'aurait pas été publiée, pour en con-

clure que si à cette époque on a cherché à remettre en vi-

gueur l'arrêté de l'an XII , c'est une preuve que cet arrêté 

était abrogé ; car en prenant les faits pour tels , il faudrait 

qu'on nous prouvât pourquoi l 'ordonnance n'a pas été pu 

bliée, afin que nous ne fussions pas nous-mêmes autorisés à 

pré'eudre qu'on s'est aperçu à temps que l'arrêté était encore 

en vigueur , et que c'est par ce motif qu'il n'y a pas eu pro 

mulgation de l'ordonnance. 

» Après avoir établi la doctrine , il ne nous reste plus qu'à 

jeter un coup-d'œil sur l'arrêt attaqué : si cet arrêt portait 

qu'en principe , il faut une autorisation particulière pour 

frapper telle ou telle médaille, nous conclurions à sa cassation, 

attendu qu'il interpréterait ainsi faussement la loi, et que la 

loi appliquée de la sorte ne serait qu'une violation de la 
Charte. 

» Mais l'arrêt ne contient rien de semblable. Il reconnaît 

que la fabrication des médailles au moyen du balancier , est 

r.'gie par des réglemens particuliers auxquels il n'a été dérogé 

ni expl.eitement ni implicitement, que par conséquent elle de-

meure soumise à la nécessité d'une autorisation ; c 'est-à-dire, 

que pour être fabriquant de médailles , il faut être autorisé 

comme on l 'est pour deveuir imprimeur. 

w En cela, la Cour de Paris a justement interprêté les lois 

de la matière. 

» Nous concluons au rejet. » 

La Cour, conformément à ces conclusions, après une 
longue délibération dans la chambre du Conseil, a statué 
en ces termes, au rapport de M. Ollivier : 

Attendu que les dispositions de l'arrêté du 5 germinal an 

XII, n'ont rien d'incompatible avec l'art. 7 de la Charte, 

Rejette le pourvoi. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE (Evreux). 

(Correspondance particulière.) 

PAÎSIDENCE DE Mi DECOKDE — Aud. des 07 et 28 novembre. 

Empoisonnemeul d'un enfant par sa (pand'mérc. 

L'accusée est une femme de près de 60 ans. Sa physio-

nomie est ouverte , son teint frais encore et sa voix assez 

douce. Ses traits ne révèlent aucune émotion ; elle est 

devant ses juges comme à un spectacle auquel elle pren-

drait fieu d'intérêt... Eh bien ! cette femme a enfoncé de 

"arsenic à cuillérées dans l'estomac d'un enfant , de l'en-

fant de sa fille. Voici les faits : 

Marie-Catherine liensi, féminine Delas, demeurait à 

Saint-Eloi-de-Eourques 1 arrondissement de Bernay) avec 

sa fille , mariée depuis quelques années et mère de trois 

enfans, dont le plus jeune n'avait que deux mois. C'est 

celui-là que sou aïeule avait choisi pour victime dès le 

sein de sa mère : car ou rapporte qu'avant sa naissance , 

la femme Delas aurait dit : « Celui-là sera élève à coups 

de poing et de sabot. » A peine est-il né. qu'une furie est 

là qui empêche d'appaiser'ses premières douleurs , de ré-

chauffer ses petits membres engourdis parle froid! plus 

tard elle l'arrachait du sein de sa mère : c'était une autre 

nourriture qu'elle lui réservait! aussi voulait-elle seule lui 

donner des soins... ■ 

Dans la soirée du i3 juillet , elle met de 1 arsenic dans 

i 140 ) 

de la bouillie, ci en fait manger a ce malheureux enfant, 

dont la constitution robuste résiste à cette première tlose. 

Le lendemain, dose nouvelle et beaucoup plus forte. Ici 

l'accusée, qui avoue tous les faits , n'est plus d'accord 

avec l'accusation appuyée de l'opinion des médecins : elle 

prétend , elle, n'avoir donné a f enfant de la bouillie em-

poisonnée qu'une seule fois. Quoiqu'il ensuit, il expire 

au bout de quelques heures dans des souffrances hor-

ribles. Aussitôt, peut-être même avant qu'il n'ait rendu 

le dernier soupir, si l'on m croit qu tiques inductions, 

elle roule le corps dans un vieux linge et -court liiez le 

maire et le curé pour faire préparer I enterrement , non 

pas toutefois sans avoir cherché à faire disparaître les 

traces de son crime , en lavant les objets que les vomissc-

niens de l'enfant avaient salis,et en dispersant les fragmens 

du vase qui avait contenu le poison. Mais l'autorité avait 

les yeux ouverts sur elle : l'autopsie est ordonnée, et l'é-

norme quantité d'arsenic trouvée dans l'estomac ne laisse 

dus de doute sur la cause de la mort , et ia coupable est 

bientôt obligée d'avouer son crime : « Je sais ce que j'ai 

\ , dit-elle, je suis une femme perdue... » 

Aux débats son système de défense consiste à dire : 

,îe ne savais pas ce que je faisais... j'avais ia tête per-

due... le bon Dieu m'avait abandonnée... » Elle soutient 

toutefois que la poudre blanche se trouvait dans un vieux 

' pot sur une planche, qu'elle en avait mis dans ia bouillie 

sans savoir ce que c'était , quoiqu'elle pensât bien que ce 

pouvait être du poison; et puis eiie ajoutait qu'elle n'avait 

pus voulu faire de mal à son enfant. 

M. Renaudeau, procureur du Loi, retrace avec une 

éloquente indignation les circonstances de ce crime aussi 

extraordinaire qu'odieux , puisqu'on 11e peut lui assigner 

aucune cause. 

M" Edouard Fouché, défenseur de l'accusée, s'em-

paranl de cette incertitude où est restée l'accusation, 

soutient que quand les crimes ne peuvent être expliqués 

par les motifs qui, d'ordinaire , portent "tes hommes a les 

commettre, il faut nécessairement du' ils soient le résultat 

d'une cause extraordinaire; selon l'avocat, dans l'espèce, 

cette cause est un dérangement des facultés intellectuelles 

de la femme Delas , c'est la monomuuie. Et si celte per-

turbation de la raisonn'était pas assez complète pour faire 

disparaître toute es|)èec de criminalité, elle devrait suf-

fire au moins pour engager le jury à déclarer des circons-

tances atténuantes. 

Malgré l'habileté et les efforts de la défense, ce sys-

tème n'a pu prévaloir sur le nombre et la nature des 

charges. L'accusée a été déclarée coupable purement et 

simplement. 

En entendant la sentence de mort, même indifférence, 

même impassibilité que dans le cours des débats, Pas une 

émotion , pas une larme ! et pourtant les circonstances 

du crime ont été longuement retracées , et pourtant l'ac-

cusation et la défense ont produit sur tous les plus vives 

émotions , et pourtant on a dità cette femme qu elle allait 

mourir!... Dans cette figure là, rien, rien, pas même 

l'audace ou la dissimulation du crime. 

Accusation d'assassinat. — Jalousie. 

A la femme Delas, dont!e crime inspirait une horreur 

profonde, succédait sur le banc des accusés , le nommé 

Honet, qu'entourait le plus vif intérêt, quoique la justice 

eùtaussi à lui demander compte d'un homicide volontaire 
avec préméditation. 

Marié depuis deux ans à une femme qu'il chérissait 

tendrement , il vivait heureux du produit de son travail 

au miiieu de ses quatre enfans. Tout-à-coup, il devient 

sombre , rêveur, abattu ; il ne répond plus que par des 

mots entrecoupés ; son courage semble l'avoir abandon-

né; le malheureux était jaloux!... des médians , par des 

insinuations perfides , avaient jeté le soupçon dans son 

esprit et détruit à jamais le bonheur de toute une fa-

mille. 

Le soir du 10 novembre , la femme Honet disait à des 

voisines : « Si je mourais aujourd'hui , que deviendraient 

» mes pauvres enfans?... » Quelques heures après , ils 

étaient orphelins!... celui qui devait les protéger, les se-

courir, avait étouffé leur mère dans un accès de. sa fré-

nétique passion. Dieu seul et la victime ont connu les dé-

tails de cette horrible scène, car Honet ne sait pas ccqu'il 

a fait ; seulement , il se rappelle que tout-à-coup il s'aper-

çut que sa femme était morte, qu'il rejeta le drap du lit 

sur sa tête et alla se jeter dans une marre; mais il ne put 

s'y noyer. Alors il rentre chez lui, il embrasse ses enfans, 

leur partage le pain qui lui reste , les embrasse encore , 

et s'éloigne pour revenir bientôt se remettre lui-même 
entre les mains de la justice. 

Honet est un homme d'environ quarante ans; sa taille 

est élevée , sa physionomie un peu dure n'annonce pour-

tant pas la méehàuco.té ; ses traits portent l'empreinte 

d'une profonde douleur, il se soutient à peine, et l'on 

craint que , connue à la précédente session , il ne puis;* 

supporter les débats. Sa parole est faible , entrecoupée , 

à presque toutes les questions qui lui sont adressées, il 

répond avec effort : Oui, Monsieur, c'est moi... Sa tète 

retombe sur sa poitrine, et ses regards sont constamment 
fixés vers la terre. 

Après avoir déposé de quelques faits assez insignifiaus, 

les témoins déclarent tous que l'accusé avait toujours été 

honnête homme ; qu'il n'avait jamais eu de mauvais pro 

cédés pour sa femme , mais seulement que depuis un an 

il était sombre, et reprochait par fois à celfcv-pî de lu 
être infidèle. 

Le Jury a eu pitié de ce malheureux m 1 , . 

irm verdict a mémo dépassé son mdtih>
e
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sa laveur des circonstances aliennanles. 

Après les observations respectives du 
et du défenseur, la Cour, ma!."! 
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renie des termes de 
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(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE 11. PETIT. — Audienee du 
o de 

Le 1 

de l'herbe dans une pranle 

M, Renaudeau , procureur du Roi , et M" Avril, défen-

seur de l'accusé, ont tour à tour vivement ému l'audi-

toire en retraçant cet événement fatal, dont chaque scène 

rappelle un autre drame qui a fait couler tant de lat ines 

au théâtre !... même pressentiment de la victime, même 

amour, même fureur du meurtrier, même injustice dans 

les soupçons, même désespoir après le crime, que ce 

nouveau jouet d'une passion insensée voulut punir, comme 

le More de Tenise , en s'arrachant la vie. 

Infanticide par une femme de 75 ans, vétéran de l
a 

armée. 

octobre dernier, déjeunes enfans, n
M 

i dans une prairie de la commune d'()
ut

 6 

découvrirent sous un monceau de joncs le cadavre?' 

enf ant nouveau-né. Le corps était nu, entoure d'une I," ' 

de toile , le crâne était fracassé en plusieurs eudroî? 

un tampon de terre et d'herbe, placé dans la ho 

semblait avoir intercepté la respiration. Le rupp
()i

, 

hommes de l'art constata positivement une mort vigL, 

c'est-à-dire l'existence d'un crime. 

Deux jours auparavant, la nommée MamueritaS, 

vage, d'Outreuu , avait mis au monde un enfant mai,-

viable. 11 avait clé aussitôt décidé que l'enfant serait n! 

à l'hospice de Boulogne, et une vieille femme de 7§ 

la veuve Decroix , s'était offerte pour remplir cet „•• 

Son offre acceptée , cette dernière était partie le ffij? 

che 50 septembre vers trois heures après midi, emii,,,-

le nouveau-no qu'attendait le berceau de ia eliurit,. I 
blique. Elle avait été effectivement rencontrée sur | 

min de Boulogne , portant un enfant .sous son maay 

mais il est avéré que dans celte journée aucun enfant 

ele déposé à l'hospice , qui même ne recueillit aucun D 

vel hôte du 2(> septembre au 5 octobre suivant. La
 Vn) 

Decroix n'avait donc pas rempli sa commission ; qu 'a-i-' 
l'ait de i'enfanl de Marguerite Sauvage? 

Tout concourt malheureusement a démontrer Hdéi 

entre cet enfant et le cadavre trouvé dans la prairie, | 

apparences extérieures , le sexe, deux ligatures en | 

que la sage-femme avait faites au cordon ombilical, lelk» 

autour des reins, la durée de la vie, l'époque présume»! 

la mort, le lieu de la découverte par où la veuve Decr« 

s'était dirigée... La mère et ses parens ne peuvent tuuit-

fois reconnaître les traits de l'enfant , ombre fugitive n 

n'a fait que passer devant les yeux de la famille, sans; -

cuei! i • un sourire , un regard , pour aller s'effacer n -

perdre dans un hospice d enfans trouvés. 

Dans ses divers interrogatoires, la veuve Décrois o' 

persiste pas moins à soutenir que l'enfant a été par dit 

déposé au tour à neuf heures et demie du soir ; ou'ejlefi 

même remis aux mains du factionnaire, qui aurait dépos 

son fusil pour l'embrasser , assertion d'autant plus dili-

cile à croire, que jamais il n'y a de factionnaire avec lu-

à la porte de t hospice, devant laqudle stationne, punk 

le jour seulement , un planton désarmé, qui quitte le posl 

à la chute du jour. L'heure indiquée par l'accusée, ne 

heures et demie , vient encore trahir son imposture , 

dès sept heures et demie elle était de retour a Ouin -aia 

à huit heures et demie , elle est entrée dans une mais», 

d'où elle n'est sortie que Se lendemain malin. 

L'accusée, aux débats, soutient avec persévéras» t 

même système , qui se trouve complètement réfutéparl 

témoignage de ia sœur directrice de l'hospice, qui ai 

un instant diversion à ses oeuvres de charité pour vi« 

rendre hommage à la vérité devant une Cour d'assises. 

Malgré ses 75 ans, l'accusée ne se laisse pas un instant 

décontenancer; à son âge elle a conservé toute sa venir.;, 

son visage rebondi et fleuri se détache SQUS une fljalss 

chevelure blanche , et sa voix, fortement accentuée,! 

quelque chose de viril et de martial. Ce fut en effet, m 

on , un des braves de la grande-armée ; elle a portt 

mousquet sous Bonaparte , et , à qui veut l'enteoOTi 

comme le trait le plus glorieux de sa vie , elle dit : f
1 

a touché la main de l'empereur. Ce fut même pour une » 

miniscence de ce genre, pour avoir crié Vive l'emp w-

qu'en 18'ib d'époque était mauvaise) elle fut coiulam* 

à six mois de prison , coupable qu'elle était en. oeteuif* 

là de cris séditieux. Halheureusemeni le vétéran fera* 

parait avoir bien mal terminé ses campagnes , et son ip 

nier exploit serait le meurtre d'un enfant nouveau-nu q
1:t 

réclamait la mamelle de la charité publique. 

L'accusation est soutenue par M. Hu ré , procureur^ 

Roi, et combattue par M* Noël , qui s'élève a de hâ* 

• 'deratmns philosophiques, combat l'existence é
u(i

u 
cons.„ 

me par. 1 invraisemblance , s'efforce défaire admettre^ 

possibilité d'un accident qui aurait oecasione ia mort,* 

plaide Subsidiairenient un système de inonomanie. 

Après quelques instans de délibération, déclarée e* 

pal >le pii- le jury avec, des circonstances atténuanléM 

veuve Decroix est condamnée à ht réclusion peipétu* 

QUESTION DE DROIT CRIMINEL MILITAIRE 

criminel militaire , dont l'imp?
r
' 

celui désaveu;^ 

doit être posée 
est 

Un point de droit 

tance se- l'ait aisément sentir 

queslion de circonsiances atténuantes 

toute matière criminelle 

aussi bien que devant 

nullité ; en u autres termes , M iea Mimum . ^ . 

comme les autres citoyens , du bénelice des art- j 

Code d'instruction criminelle , et 435 du Code pf • 

modifiés par la loi du 28 avril dernier. i «» prf 
La Gazelle des Tribunaux ̂  déjà eu occasionide ■ I 

îioncer pour l'aflirmalive ; et d'abord serait-il J
IIS
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e , devant tm Conseil de 8!'^ 

une Cour d'assises, à p*' [ "? 
si les militaires dotvenl.K 
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ÉMPtpJ lt'c aux accusés? D'un autre cote , ii est 'facile 
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ev
^' / I'O ,,

 S
e conforme a l'article 405 du même 
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'arrêter plus long-temps a la discussion de 

Si* "jyj,'
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r laquelle cependant les opinions sont 
tVli

'V are unaninies , nous nous contenterons de rappor-

ta'
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 .t ins laquelle elle vient d'être plusieurs fois 

tfrf
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^,|;. Conseil de guerre de la 3" division mili-
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 Metz , avaii condamné , le 22 octobre der-

I . niirâssier Toseant à la peine de mort , pour in-

""j
1
' '. vTt voies de fait envers son supérieur, un maréchal-

J hois il se pourvut contre ce jugeaient : son defen-

resenta à l'appui de son pourvoi le moyen résul-
S ' M L la contravention à l'art. 341 du Code "d'instruc-

• °rimiuellë , et le Conseil de révision , qui , le mois 

'"'i'-
1
. lent , avait rejeté un pourvoi fondé sur le même 

P^pn revint sur cette jurisprudence , et annula , à la 

JJLj^ de trois voix contre deux , le jugement, du pre-

iviei' Conseil. , , 
Lg

6
 Conseil , Toscan», acquitte pour tes voies de fait, 

fatti&torè coupable d'insulte seulement, avec circons-

J5œi atténuantes, et condamné à cinq 

lion , 
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parle que des cas d'insubordination : plfa est donc inap-

plicable (Mur le reste, et la question reparaît. 

Disons-le en terminant , le lait que nous venons de si-

gnaler m riôtts semble eu accord ni avec les principes , 

m avec I équité; s'il se renouvelait , il faudrait, pour les 

laits d insubordination au moles, rejeter bien foin les cir-

constances atténuantes ; il faudrait renoncer au bienfait 

de la loi, puisque ce bienfait ne serait eu réalité que le 
plus funeste présent. 

Un avocat à là Cour de Metz. 

ment expire 
pries île le f;dre renouveler, s'ils ne 

veulent point éprou- n d'interruption dans l'envoi du jour-

nal , ni de lacune dans les collections. L'envoisera supprimé 

dans les !i;;is jnurs qui suivront l'expiration, 

prix de i abonnement est de 47 fr. pour trou mm , 
pour six mois , et 68 fr. pour l'année. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonneu 

te là décembre , sont priés de le faire renouvelé 

Le 

51 /L 

ans de reelu-
lii lieu de cinq ans de fers , prononcés indistincte-

' du $'ï brumaire an V. Ce fut ment par i art. 13 dé ia 

alors le commissaire du Roi qui se pourvut contre ce ju-

pèmtflt , parce que la question de circonstances atté-
nuantes' avait (Reposée, et le même Conseil de révision 

rejeta ce pourvoi : ce fut cette fois à l'unanimité. 

lestait la question de l'exécution de la peine. On sait 

qu'il existe une circulaire du G octobre 1830 , adressée 

par le ministre de la guerre aux lieutenans-généraux com-

mandant les divisions , et qui prescrit de surseoir aux con-

damnations aux fers et à la mort prononcées pour insu-

bordination, et d'adresser les pièces de la procédure au 

..ouverneroent, qui est dans l'usage presque constant de 

commuer la peine en un emprisonnement de quelques 

années. U était naturel de penser que la même marche 

serait ici suivie, puisque la condamnation qui frappait 

Toseant avait eu lieu pour insubordination , pour le fait 

prévu par l'art, 4o, auquel se réfère la circulaire; et peu 

ttétftblaît importer que l'on ne fût pas. dans les termes 

"i'Mérauxée cette dernière, la peine appliquée ayant été 

la reelusioB et non pas les fers ou ia mort : l'esprit de 

celte circulaire était suffisamment manifesté ; il était bien 

clair qu'elle ne pouvait pas encore alors parler d'autres 

peines : la loi, en vertu de laquelle la réclusion a été ici 

prononcée, ne parut en effet que dix-huit mois plus tard, 
en avril 1832. _

 n 

La peine appliquée à Toseant était encore infamante 

ef èitraînanTa dégradation': il était donc bien important 

pour lui que le recours à la clémence royale, ouvert à 

luits les autres condamnés, et presque jamais inefficace, 

ne lui lût pas ferme : il y avait même lieu de croire que 

^juges, ayant reconnu en sa faveur des circonstances 

atténuantes,' ce serait, pour ainsi dire ,- un brevet de re-

'""anaiidation pour lui , et qu'il aurait plus de droit à la 

«enveillance du gouvernement par une suite même de la 

Malveillance que lui avait montrée le 2
e
 Conseil. Et ce-

penaant, la demande en sursis, formée pour lui par son 

aetenséur, le jour-même du dernier jugement du Conseil 

* ''«vision, et adressée au lieutenant-général comman-

«M la i division, fut rejetée sur le motif que l'on ne se 

tumvai, pas dans les termes de la circulaire , ci que d'a-

I 's la loi le jugement devait être exécuté sans délai; et 

a««v i o° malheureux militaire fut dégradé presque 
mu Ses juges et son défenseur, qui tenaient à faire 

aiptier un principe dont ils regardaient l'application 

que'rn f!!
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««Pie acte ministériel. Puis, la cireulair-
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la loi 
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DEPAUTEMENS. 

— C'était par un beau jour du mois de juin dernier, 

il était vers six heures du soir. Jeune et aussi estimable 

que jolie, la demoiselle b... était aux champs , dans la 

vallée de Ercsne-Camiliy , à couper du fourrage, lors-

qu'un individu assez mai famé dans ia contrée , le nommé 

Cippolyie Couture, marin, de la commune de Luc, pas-

sa près d'un honnête habitant , qui , voyant cet individu 

dans un état voisin de l'ivresse , se dirigeant du côté où 

se trouvait la demoiselle B... , et craignant qu'il ne l'in-

sultât, se tint en position d'observer la conduite de Cou-
lure. 

Celui-ci, apercevant la gentille paysanne, s'approcha 

d'elle, et pour entrer en conversation, lui dit qu'il avait 

1,890 livres de rentes, et lui demanda si elle voudrait l'é-

pouser. La demoiselle Si... invita Couture à la laisser tran-

quille; mais il ne se tint pas pour repoussé , et adressa à 

cette jeune personne des propos • indécens. Elle refusa 

l'offre «qu'il lui lit de l'aider à charger sou paquet de four-

rage, mais lui, profitant du moment où elle portait son 

fardeau, se permit sur cette personne un geste aussi brus-

que qu'indécent , et au même instant la renversa. Elle se 

prit à crier : Au secours! et bientôt l'individu qui épiait 

les démarches de Couture accourut , et l'empêcha de se 

porter à des excès que , élans l'état d'exaltation où il se 
trouvait , il allait commettre. 

Traduit devant la Cour d'assises du Calvados , sous 

la prévention d'attentat à la pudeur avec violence. Cou-

ture nié les propos inconvenans et grossiers, et l'acte à 

la fois indécent et brutal dont se plaignait la demoiselle 

15... , et qu'un témoin recommandable avait observé. 11 a 

prétendu qu'étant carliste fini , on usait envers lui de ré-

crimination, et que les haines de parti avaient motivé les 
inculpations qui lui étaient faites. 

11 paraît que cet individu a joué à différentes époques 

les rôles politiques les plus bas , et, qu'il est en outre 

connu comme un fort mauvais sujet. Il est âgé de 57 
ans. 

Sur la déclaration affirmative du jury , ii a été condam-
né à six ans de réclusion et à l'exposition. 

— Une affaire d'une nature plus horrible a occupé 

l'audience du 28 novembre de la Cour d'assises du Gard 

( iMines ). Le nommé Milet dit Mina s'accosta au mois de 

novembre 1850 d'un jeune valet de ferme, nommé La-

cour, dont la tournure naïve convenait parfaitement aux 

projets coupables que Mina avait .médités. Sous prétexte 

de lui procurer une place , il le fait partir d'Avignon à 

l'entrée de la nuit et le conduit près du chemin d'Aramon, 

sur un sentier escarpé qui borde le Rhône , à une hau-

teur perpendiculaire de près de cent pieds. Après s'être 

assuré par la conversation que Lacour ne savait pas na-

ger, il lui assène deux coups de bâton qui retendent à 

ses pieds. Lacour se relève . implore sa grâce et offre son 

argent qui est accepté; mais s'apercevant qu'on s'efforce 

de le précipiter dans le Rhône , i! s'attache à la jambe de 

son meurtrier qui parvient à s'en débarasser , et la victime 

roule du haut du rocher. Quelques plantes, quelques as-

pérités retardent la chute. Enfin il s'arrête comme par 

miracle à une légère saillie du rocher. Mina fait rouler 

sur lui des pierres qui l'aLteignent ; mais par un nouveau 

bonheur il découvre un petit enfoncement où il se tapit et 

qui le met à l'abri des pierres. Mina se retire en proférant 

d'horribles juremens. C'est dans cette situation que La-

cour passa la nuit. Au point du jour ses cris sont entendus 

par des bateliers qui escaladent le rocher, lui jette une 

corde et parviennent à le hisser , ensanglanté et à demi 

mort. En reprenant ses sens il raconte son affreuse 
aventure. 

Mina après s'être soustrait deux ans aux recherches de 

la justice, comparaissait sous la double accusation de vol 

et d'assassinat. Le jury n'a pas trouvé la tentative de meur-

tre suffisamment, caractérisée; mais il a déclaré l'accusé 

coupable de vol commis à l'aide de violence qui avait lais-

sé des traces de blessures. Milet a été condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité. Il a entendu son arrêt sans émo-

tion. Il avait montré la même impassibilité pendant le 
cours des débats. 

— Quatre individus , Freulet , âgé de 47 ans ; Jean-

Baptiste Cauchois , âgé de 20 ans ; NéCl , âgé de 40 ans , 

et Charles Cauchois , âge de 14 ans, ont comparu , le 50 

novembre , devant la Cour d'assises de Rouen , accusés 

d'un crime qu'ils auraient , il y a quelques mois, paye de 

leur tête, et qui , depuis les modifications apportées au 

Code pénal , n'entraîne plus que la peine des travaux for-
cés à perpétuité. 

Ces individus, habitant la commune d'Hcrmanville , 

près Dieppe , après avoir dévotement suivi une proces-

sion, assiégèrent , dans le mois de juin dernier, au milieu 

delà nuit, la maison de deux vieillards octogénaires; 

l'un de ces vieillards, malgré le nombre des assaillans , 

défendit long-temps, et avec un rare courage , l'entrée 

de son domicile; armé d'une haché, il menaçait de tuer 

celui qui oserai! pénétrer de force dans sa demeure ; 

mais les brigands aient diverses effractions, et parvin-

rent à entrer dans la maison. Alors des violences furent 

commises envers les deux époux ; le mari fut gardé à 

vue par un homme armé d'une fourche , qui le menaçait 

incessamment de le tuer, tandis que les autres brigands 
brisaient tous les meubles ct volaient. 

Le jury ayant répondu affirmativement aux questions 

qui lui étaient posées, Freulet, ÏN'éel et Jean-Baptiste 

Cauchois ont été , conformément au réquisitoire 9è M. le 

premier avocat-général David, condamnés aux travaux 

forces a perpétuité. Charles Cauchois ayant, aux termes 

delà déclaration du jury, agi sans discernement, sera 

détenu pendant quatre ans dans une maison de correc-
tion. 

Les condamnés ont entendu leur arrêt sans manifester 
le moindre repentir. 

— Le nommé Lavague , dit Merlan, marinier à Roanne, 

était accusé d'avoir concouru , avec beaucoup d'autres 

mariniers , à la destruction d'un chemin de fer provisoire 

établi par l'entrepreneur du pont de Roanne, destruction 

qui, le lendemain, occasiona une émeute à Roanne. L'un 

des co-accusés de Lavague , le nommé Plossard , avait 

déjà été condamné à cinq ans de réclusion , il y aplusieurs 

mois. Plus heureux épie lui , Lavague, qui s'était consti-

tué prisonnier pour purger sa contumace , a été acquitté 
par la Cour d'assises de la Loire. 
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— Mariage de prince n'est pas toujours chose facile, et 

la diplomatie matrimoniale a aussi ses protocoles. Chacun 

de nous a pu admirer la grâce , la finesse et la beauté de 

Sa fille d'Eugène, de l'impératrice, du Brésil; or, il paraît 

que, pour obtenir sa niaiu, don Pedro n'a pas dédaigné 

de recourir à un TVvuliâamè de haut lieu. Aujourd'hui, 

M. Dumoulin vient lui réclamer pour cette mission déli-

cate et con fidentielle , qui a nécessité des courses et des 

voyages , 50 et quelques mille francs. Cette demande 

donnera lieu , dit-on , à des détails piquaus. A l'audience 

de ce matin , on s'est" borné à appeler l'affaire, qui a été 

remise à quinzaine. A la voix de l'huissier, qui disait : 

Dumoulin contre don Pedro, une voix du milieu de l'au-

ditoire a répondu : A Oporto! Et une hilarité générale 
d'accueillir cette réponse. 

;
 — La Cour de cassation décida, en 4829, que le tireur 

d'une lettre de change avait seul le droit d'indiquer un 

besoin, pourvu toutefois que ce fût dans le corps îaéme 

du titre ; qu'une pareille indication ne pouvait être faite 

par les endosseurs, et que, s'il en existait de cette der-

nière espèce, le porteur n'était pas tenu d'y faire protes-

ter le lendemain de l'échéance. On se rappelle que cet ar-

rêt fut accueilli par la désapprobation générale du com-

merce de la capitale. Depuis long-temps la question ne 

s'était pas représentée devant les magistrats consulaires; 

elle a été agitée hier de nouveau par M
cs
 Legendre et 

imédée Lefebvre. Le Tribunal , présidé pay M. Horace 

Say , a jugé que les endosseurs, même ceux qui étaient 

domiciliés dans le lieu du paiement, pouvaient, tout aussi 

bien que le tireur, indiquer un ou plusieurs besoins, et, 

qu'aux termes de l'art. 175 du Code de commerce, qui 

ne faisait aucune distinction , le porteur était astreint à 

faire faire le protêt à tous les besoins , à peine de perdre 
son recours contre ses cédans. 

}<l. Rebiffet, de Corbeil , vend à M. Cousin un che-

val qui , sept jours après , est déclaré par un expert at-

teint d un vice redhibitoire. Le cheval paraissait bien por-

tant ; mais si on le mettait au trot seulement pendant dix 

minutes , il tombait agité de convulsions nerveuses. Pro-

cès devant te Tribunal de Corbeil jugeant consulairement. 

Dn second expert dénient les assertions du premier, et 

M. Cousin est condamné à payer 350 fr. pour le reliquat 
du prix. 

Cependant M. Cousin avait , dans l'intervalle , revendu 

le même cheval à un autre particulier ; l'animal était re-

tombé dans ses habitudes vicieuses. Un jugement du Tri-

bùiîàl de Meaux avait condamné M. Cousin à le reprendre 
et à rembourser le prix. 

11 eût été curieux que les deux jtigemens, rendus en 

ternies si opposés entre des parties différentes, mais sur 

Se même litige, fussent soumis à la fois à l'examen de la 

Cour royale ; mais il n'y avait appel que du jugement 

rendu à Corbeil , et la chambre des appels correctionnels 

jugeant le mercredi comme chambre civile, a confirmé 

purement et simplement la décision des premiers juges. 

Ainsi , d'un côté , M. Cousin est obligé de payer le che-

val comme bon, et tle l'autre à le reprendre comme mau-

vais , en restituant le prix au tiers-acquéreur. 

— C'est après-demain samedi que la Cour de cassa-

tion statuera sur le pourvoi des saints simoniens. M. Du-

pin, procureur-général, portera la parole. 

■ Le nommé Dandréa , Italien d'origine , comparais-

atijourd'hui devant la Cour d'assises (4
rc

 section ) , 

me accusé d'homicide volontaire avec préméditation , 

c la personne d'Amelinc Defauti , son compatriote , 

qu'il avait frappé de cinq coups de couteau , sans que ce-

pendant ces blessures aient occasioné la mort. L'instruc-

tion et les débats ont reçu une singulière gravité de la dé-

position de l'un des témoins , le frère de Defauti : selon 

lui, Dandréa aurait déjà subi trois accusations capitales 

tant à Faïd qu'à Milan ; pour avoir commis des meurtres 

avec des armes à feu ; il aurait aussi tué une femme , et 

se serait rendu coupable de différées vols à Milan et à 

Paris. Treize témoins ont été entendus. M. Dupuytren , 

qui avait donné des soins au blessé , a pensé que ces bles-

sures pouvaient avoir été faites san» intention de donner 
la mort. 

sait 

comnii 

sur 
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M. l'avocat-gencral l'ccourl a rcqui» la position d une 

question subsidiaire de coups et blessures Volontaires. 

Sur la plaidoirie de M" Quétand , le jury a écarté l'ac-

cusation d'assassinat ; niais déclaré cou|)able sur la ques-

tion de coups et blessures , l'accusé a été condamné à 

deux, ans de prison , maximum de la peine. 

— MM. Bascana et Mie étaient cités aujourd'hui devant 

les jurés de la 2
e
 section , Se premier Sommé gérant res-

ponsable, le second comme imprimeur du journal la Tri-

bune; ils étaient prévenus d'avoir commis, dans divers 

numéros de cette feuille, les délits d'excitation à la haine 

du gouvernement, de provocation au renversement de ce 

gouvernement, et d'offense envers la personne du Loi. 

A l'appel de la cause , M. lîascans a demandé la remise 

de celte affaire. « J'ai , a-t-ildit, deux motifs; le premier, 

c'est que je suis cité pour aujourd'hui même en police 

correctionnelle , et que je ne puis être à la fois à la 6" 

chambre et à la Cour d'assises ; le deuxième , c'est que 

j'ai demandé la jonction de mes différais procès , et qu'il 

fout attendre que le chef du parquet ait statué sur cette 
demande. » 

La Cour, maigre celte observation, retient la cause. 

M. Bascans se relire. M. Mie, assis auprès de lui, reste 

à l'audience. * 

M. le président annonce à MM. les jurés qu'ils peuvent 

se retirer, et M. l'avocat-général requiert défaut contre 
M. Bascans. 

M. le président : Et contre l'imprimeur Mie, qui n'a pas 
répondu ? 

M. Mie , se levant : Non pas, M. le président, je suis 

présent, je n'ai jamais voulu foire défaut, j'entends être 

juge ■'"■» - —*~r 
M. le président : Lorsqu'on a appelé la cause, vous n a-

vez pas répondu ; votre présence ne signifiait rien ; je ne 

suis pas forcé de vous connaître. 1! fallait vous opposer à 

ce que les jurés se retirassent. 

M. Mie : On ne m'a pas appelé , mais je ne m'en suis 

pas moins levé à l'appel de la cause. C'était à vous à pro-

céder régulièrement, et non à moi à dire ce que vous 
aviez à fuira. 

M. le président, vivement : Vous n'avez pas répondu , 

vous dis-jc , et j'ai dû croire que vouliez faire défaut. Au 

surplus , la Cour va statuer. 

Après une longue délibération , la Cour, statuant par 

défaut , condamne Bascans en deux ans de prison et en 

4000 fr. d'amende, et Mie en six mois d'emprisonnement 

et en 1000 IV. d'amende. 

— Nous avons déjà plusieurs fois entretenu nos lec-

teurs des démêlés judiciaires qui existent entre M. Chal-

tas elle duc Charles d§ Brunswick ou ses agens. Aujour-

d'hui encore une affaire de ce genre s'est présentée à la 

0
e
 chambre. Il s'agissait d'une plainte en diffamation por-

tée par M. Chaltas contre. M. Bascans, gérant de la Tri-

bune , à l'occasion d'articles insérés dans les numéros des 

7 et 19 octobre dernier, articles dans lesquels M. Chaltas 

était représenté comme un agent de police , envoyé en 

Suisse pour espioner le duc de Brunswick , et le journa 

liste ajoutait : « La police devrait se recruter ailleurs qu 

» parmi des hommes aussi publiquement tarés. » 

M. Chaltas, à f appui de sa plainte, a dit que les injures 

de la Tribuhe avaient été dictées par le duc de Brunswick 

ou par ses agens, qui Cherchent tous les moyens de le 

diffamer, attendu sa qualité de chargé d'affaires du gou 

vernement actuel de Brunswick. Il s'est étonné surtout 

que le prince Charles, qui était tombé victime de son des-

potisme brutal, et qui avait été détrôné par suite d'une 

insurrection populaire, ait pu trouver un appui, et pour 

ainsi dire un organe officiel dans un journal qui se dit ré 

publicain et partisan exclusif de la souveraineté popu-
laire. 

Le Tribunal , après avoir entendu M" Paillard de 'Vil-

leneuve pour M. Chaltas, et M" Moulin pour la Tribune, 

a , sur les conclusions conformes de M. Thevenin , avocat 

du Boi , condamné M. Bascans à 25 fr. d'amende et 200 f 
de dommages-intérêts. 

— Dans le courant du mois dernier, un jeune enfant 

de dix ans se trouvait rue Saint-ITonoré sur les marches 

du temple de l'Oratoire. Une Béarnaise passa près du 

trottoir , et le cocher, en frappant ses chevaux , atteignit 

l'enfant avec son fouet. La mèche de ce fouet s'entortilla 

autour du cou de ce malheureux enfant , et le cocher, en 

voulant la dégager, l'attira près de la voiture, dont la roue 

lui brisa la poitrine. 11 mourut le lendemain. 

C'est à raison ces faits que le cocher comparaissait de-

vant la pohee correctionnelle sous la prévention d'homi-

cide par imprudence. Il a été condamné par défaut à deux 

ans d'emprisonnement , et le gérant de l'administration 

des Béarnaises a été condamné, comme civilement respon-

sable , à payer au père de la victime la somme de 6,000 fr. 
à titre de dommages-intérêts. 

— C'était une chose assez nouvelle que de voir aujour-

d'hui à la 6° chambre un voleur condamné justement par 

ce qu'il n'avait pas fouillé dans la poche de celui qu'il 

avait volé. C'était cependant l'oubli de cette formalité 

que les filous ont tous d'abord l'habitude de remplir, qui 

( 148 ) 

amenait Boulanger devant les magislaats. 11 y a deux 

mois environ , la police , nui depuis quelque temps avait 

les veux sur lui , l'arrête dans un cas plus suspect ; niais 

Boulanger fait bonne contenance ; on le conduit à son 

domicile , les recherches sont inutiles ; il donne sur tout 

ce qui s'v trouve! les renseignemens les plus satislaisans ; 

on va le relâcher avec des excuses , lorsqu'un malencon-

treux inspecteur avise une redingote qui lui parait peu en 

rapport avec la taille de l'inculpe. Celui-ci toutefois af-

firme qu'elle esl sa propriété , ct aimonce qu'il va con-

duire la brigade chez le marchand qui la lui a vendue. 

L'idée vint à l'agent de police de fouiller dans les poches 

du vêtement en question ; il y trouve une lettre qui n'est pas 

à l'adresse du prévenu ; Boulanger de répondre à l'instant 

qu'il a trouvé cette lettre et l'a mise sans réflexion dans sa 

poche. Mais on remonte à la source, on va jusqu'à l'individu 

dont le nom et la demeure sont indiqués sur la lettre. Il 

se trouve tout justement que ce particulier, à qui appar-

tient urtettre , déclare qu'il a donné, il y a peu de temps, 

cette même redingote à dégraisser, et qu'elle a été volée 

au teinturier. Un s'empresse d'aller chez le teinturier, 

qui', confronté avec Boulanger, le reconnaît positivement 

pour le voleur qui, quelques jours auparavant, a décroché 

plusieurs vètemens a son étalage. Traduit aujourd'hui en 
l> . • Il *s I _» J . _1. Ll . 

a Paris, 
n" (i. 

Ncu\o-des-Pctits-Champs , y-, et rue Bt 

Mises à prix : 
Les enchères seront reçues sur les mises 

savoir : 

Pour le premier loi, 
Pour le deuxième lot. 
Pour le troisième lot, 

e quatrième lot, 
e cinquième lot , 

Pour 

Pour 

.u5 ,ooo fr. 
ô ib, ooo fr. 
5 10,000 fr, 
5o8 ,ooo fr. 
i48 ,ooo fr. 

Tond, \!,00;. 000 fr. 
Les quatre lots composant les galeries et rotonde C 

ieront réunis sur la demande des enchérisseurs dans I 
_.. Li' . - . n . _ . ■ ._ .... 1 1 . . 't. ras „. 

soi-

fes enchères partielles portées sur tous les lois ou les ad-
mises à prix, seraient eou\ el les par une seule et 
chère. ' . - * ^
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Néanmoins les enchères partielles qui auraient été 
sur les quatre lots, ainsi divisés , ne seront délinitives et! 
gatoircs, qu'autant que lesdits quatre lots seraient tou

 : 

jugés à la même audience. " 1 

S adresser pour voir les lieux : 

Au gérant de la galerie Côlbert, bureau des locations 
tonde Colhert, escalier E. • - T 

Et pour les renseignemens , 

i» A M' Plé , avoué poursuivant, dépositaire des p|
a
m 

...,«r :. D_ •
 1 

police correctionnelle , Boulanger n'a été probablement 

condamné à une aimée d'emprisonnement que parce qu'il 

n'avait pas eu la précaution de fouiller dans la poche de 

la redingote volée. 

M. le préfet de police rendit , il y a quelque temps , 

un arrêté dont l'effet devait nécessairement , quoiqu'il 

fit en tous points conforme aux véritables principes 

de la liberté du commerce et de l'industrie, exciter du 

mécontentement dans une classe d'individus qui depuis 

long-temps était en possession d'une espèce de monopole. 

Il lit savoir aux porteurs de charbon qu'à l'avenir, en 

vertu de cet arrêté , il serait loisible à tout consommateur 

d'aller lui-même s'approvisionner au magasin à charhon. 

Les charbonniers de la station Cisalpine, située près de 

la barrière Monceaux, se réunirent et déclarèrent à grands 

cris qu'ils ne se soumettraient pas à l'ordonnance. 

Ils s'emportèrent même en menaces atroces contre 

plusieurs personnes qui , profitant de la liberté qui 

leur était donnée , s'étaient présentées pour faire par el-

les-mêmes leur provision. Deux charbonniers , les nom-

més ChassanetChabannet, qui paraissaient les plus exas-

pérés, furent arrêtés. Ils étaient aujourd'hui traduits de-

vant la police correctionnelle. Le Tribunal usant d'indul-

gence, et prenant en considération la promptitude avec 

laquelle l'ordre avait été rétabli , n'a prononcé contre les 

délinquans qu'une peine de huit jours d'emprisonne-
ment. 

— A l'issue d'une des dernières audiences de la jus-

tice-de-paix du 2
e
 arrondissement , présidée par M. Le-

rat de Magnitot , une femme de 40 ans environ , cou-

verte des haillons de la misère , et dans un état complet 

d'ivresse , demande à plaider contre tout le monde. Sur 

la représentation qui lui est faite par le juge , qu'elle ne 

peut être entendue , « Tu ne veux pas m'écouter , mon 

bon papa , lui dit cette femme ; tu as tort , car je l'ai 

apporté quelque chose pour... ( ouvrant son tablier, elle 

montre une écuelle ébréchée dans laquelle se trouve mé-

langés des pommes de terre et du bouilli l'ricassc ) , voilà , 

lui dit-elle , mon bon juge , ce que je t'apporte. » 

« Sortez d'ici, lui dit le magistrat; la pitié seule vous 

excuse à mes yeux. — Je ne m'en irai pas, moi, répond-

elle. — Eh bien! réplique le juge, huissiers, mettez celte 

femme à la porte. » Les efforts des audienciers étant im-

puissans, un officier et un garde national sont arrivés, et 

elle leur dit : « Vous avez la force en main, j'obéis; mais' 

vous ne me refuserez pas de manger ce que j'ai dans mon 

tablier, n'est-ce pas, Messieurs? » La voix pacifique de 

l'officier l'a déterminée à s'en aller, non pas chez elle , 

mais chez le marchand de vin du coin. 

: prop riéié, demeurant, 

1 
ports et des litres de 
Juillet n° 3; 

2° A YT Militaire;, avoué, rue du Cadran , p" g -
3° A M« Gauthier, avoué, rue des Bons-Enfans, a' f, 
4° A W Grillé, notaire, rue de Grammont, u" a3 ; 
5" A M e Morisseau, notaire, rue ilé Richelieu, n° o'o-
6° A M e Godot, nolaire, rue de Choiseul, n" 8. 

-° A M e Poignant , notaire, rue Richelieu, 45. 
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SUR LA PLACE DU CI-DEVANT CHATELET DE PARIS 

Le samedi i5 décembre i83a, heure de midi. 
Consistant eu commode, seciétaire, table ronde, chaises , pendnle, glaces f

ull
j ■ 

b itterie de euisiue el anlres objets. Ao comptant. 

)ir et lutsuris de marchand de vins, bouteilles, li 

aces, et autres objets. Au 
"I"'"", ̂  

—laptalt. 

poêle, poterie, verrerie 

Cousi.staut en rompt 

fourneaux, quantité de matelas et meubles, gîi 

Consistant eu une grande quantité de boi- à brûler de tome espèces . meuble, 
dule, tableaux, batterie de cuisine, 3oo bouteilles de vius, etc., ete. Au comptant ^ 

Le prie de l'insertion est de 1 franc par ligne. 
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A vendre par adjudication, le dimanche 23 décembre i8n 
heure de midi, en l'étude de M" Desmousseaux , notaire I 

Laigle (Orne), sur la mise à prix de 20,000 fr, , pour entrer dt 

suite eu jouissance , la grande et belle USINE HYDtUt 

LIQJïl , dite le Pontœin re , sise commune de Touqurtitt 
près Saint-Evroult-Notre-Dame-du-Bois , Gacé et Laiglt 

(Orne). Cette usine, d'une construction très solide, est alita» 
tée par la petite rivière de Noirot, ct un vaste étang très pro. 
ductif en poisson, et est mue par une roue couverte de cinq nié-
très de diamètre, représentant la lorce de 20 à a5 chevaui: 
elle consisie en : au rez-de chaussée , neuf meules à empor-
ter des clous et une grosse tréfilerie de fils de fer et lailoii; 
au premier, une autre tréfilerie de fils de fer à cardes , com-
prenant 192 bobines, établies d'après le meilleur système 
elle réunit tous bàtiniens nécessaires à son exploitation. —ht 

dite usine est eu outre accompagnée de jardins et d'environ 
quatre hectares de.prés, entourés de peupliers de l'âge do tiii 
ans. — S'ad. pour plus amples détails et pour les conditions, 
audit M* Desmousseaux, notaire, — Toutes facilités de paie-
ment seront données aux acquéreurs. 

Le Rédacteur en chef, gérant, DAUMAIIVG. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le 19 décembre 1 83n, 
En l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine , 
D'une MAISON , bâtimens , cours , jardins et dépen-

dances, sis à Balignolles-Monceaux, lieu dit les Gravilliers , 
avenue de Sainl-Ouen , ayant pour enseigne : Au village de 
Cirou, arrondissement de St. -Denis, département de la Seine. 

^ Mise à prix suivant estimation de l'expert, i5,6oo fr. 
S'adresser pour les rensc gnernens à Paris, 

i° à M" Vaunois, avoué poursuivant, rue Favart, 6; 
2° à Me Bauer, avoué, place du Caire, 35 , 
3" à M

e Robert , avoué , rue de Grammont , 8. 

A céder un G&EFFE de Tribunal civil et de commeict.-

S'ad. au Bureau de la Gazette des Tribunaux. 

A louer Appartement complet , r. du Bac, 9!, prixniodért 

DE SALSEPAREILLE 
* DE LA 

Pharmacie Colbert. 
La célébrité de l'essence de la salsepareille de la pliarmatt; 

Colbert (galerie Colbert) la distingue hautement de toutes «i 

imitations grossières qui , comme les préparations angMi*i 

ont pour base la mélasse , le mercure, le cubébe ou le copal» 
Nous affirm.ms que cette £ssence est la seule employée au-
jourd'hui avec confiance pour la guérison radicale des nwit-
dies secrètes, des dartres ,jlueurs blanches , douleurs rhu-

matismales et goutteuses, catarrhes de la vessie, et géneil» 
ment tout échauffement , toute dereté du sang. Prix du » 
con :5fr. ( 6 flacons , 27 fr. ); emballage , 1 fr. Affranchi^ 
Prospectus de 4 pages iu-4° dans les principales langue* . 
l'Europe. (Voir la liste des dépositaires dans notre numéro 
7 octobre dernier.) . 

NOTA . Les consultations gratuites ont lieu les mardis,J* 

dis et samedis, de dix heures à midi , et le soir de huit a 
heures. Il y a une entrée particulière rue Vfvienne, n 4-

Vente par licitation , en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine , le mercredi 9 janvier 
i8'35, une heure de relevée ; 

i° En quatre lots, sauf réunion, d'un des plus beaux mouu-
mens de Paris , connu sous le nom de GALERIE et 
ROTONDE COLBERT, sise à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 6, et rue Vfvienne, 2, 2 bis et 4; 

2» En un seul lot, d'une MAISON et dépendances, sises 

ItOUKSK DE l'AUIS DU 15 DÉC E MB H Ë JjKjj 

| pl. bas A TERME. 

5 o\a au comptant, (eoupou détacbe.) 
— l'in courant. 

Etnp- lS3i au couaptaut. (coup, dit.) 
— Fin couraut. 

liiup. i83j au comptant, (coup, dét.) 
— Fiy couraut. 

3 010 au comptant, (coup, détacbé.) 
— Fin courant (Id.) 

Rente de Naples au comptant. 
— Fiu courant. 

Rente perp. d'Esp. au comptant. 
•— Fin courant. 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CUÉA1VCIEBS 

du vendredi i4 décembre. 
heur. 

CELLÉE , limouad. Redd. de compte et délib. 9 

FOIRET, charcutier. Concordat, J 

DEFONTENAY, l'abr. dt boutoas. Cono. 1 

LECHEVALLIER, M
J
 biossier. Clôture, 3 

du samedi i5 décembre. 
heur. 

CHALUT , 5l
d
 de nouveautés. Clôture , 1 ■ 

MOINEAU, M'1 de vius. Concordat, 

CHANSON aiué, scieur à la mécanique. Conc. 
CADRES, fal>. de couvertures. Concordat, 
Dme DEM10USSE Y, M de à la toilette. Conc. 
FRABOULET et F, Mdt bouchers. Hein, i 8 e 

NICAISE, boulanger. Clôture, 

SALEUR, Md fiipier. Yérilic, 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les Jaillîtes ci-après : 

déceinh. heur. 

PRADHER , bijoutier, le 10 g 
PHILIPPE, auc. négociant, le ao g 

FORESTIER , M d tailleur, le 14 3 

ACTES DE SOCIÉTÉ. 
DISSOLUTION. Par acte sous seings privés du 11 

décembre j83», sera dissoute d'un commun ». 
eord, à dater du 10 février i833, la société d'en-
tre les sieurs LONOUET aiué et LONGUET 
jeune, sous la raison sociale LONGUET frères, 
pour le commerce de papiers, sise à Paris, rue des 
Coquilles, 5. Liquidât. : le sieur Longuet jeune. 

DISSOLUTION. Par acte sous seings privés du 8 
décembre i83, , a été dissoute dudit jour la so. 

çiété CIIOLLET et C«, pour l'exploitai ion d'un 
établissement de roulage et de commission à Pa-
ris, rue Contrescarpe Uauphiuc, d'entre les sieur» 

Claude -Isidor CHOLLET , et Gustave- Jean 
CHOFFLET. Liquidateur : le sieur Clicllet. 

FORMATION. Par acte sous seings privés du 1" 

décembre t83i, entre le sieur H. ll.G.SALATS, 

et la demoiselle M. Jos. Ep. SALATS , lous 
deux à Paris. Objet : commerce de mousselines , 
toiles et broderies; raison sociale : II. SALAI S 
jeune ; siège : rue des Déchargeurs , 3 ; durée : 5 
ans, du i M jauvier i833 ; gestion ct signature : 
communes aux deux associés. 

FORMATION. Par acte sous seings privés du »8 
novembre t83i , entre les sieurs Pierre-Félix-
Josenli LEFÉBURE, à Bercy, et Charles-Louis-

CAMBRONNE , propriétaire à Paris. Objet : 
commerce de vius; siège : Hercy, rue de Bercy, 
m, ptès Paris; durée : 12 ans , du i ur décembre 
i83i ; signature t coiniunue aux deux associés, 

FORMATION. Par acte sous seings prives des 1
er 

et ,5 novembre 18J1, entre le sieur Auge-Cbar-
les-Floreuce FLEUROT, négociant à Paris, et le» 
personnes qui deviendront propriétaires d'actious. 

Objet : commerce des sels ; rais.
 s0

Jîf '"
uiue

. 1' 

FLEUROT et C«i siège : rue d» »- . ,ifl> 
durée: 3o ans, du." nove.nbre >

 cUl ; 

responsable : le sieur Fleurot ; tm 
visé eu 4 ,000 actions de l5o lr. 4 ^

 ls
t 

DISSOLUTION. Par acte sous seing!1 plt p 

«t ,6 septembre i83s, a M
 dl

f "
 r

 l .if 
la société verbale en participât'"» Y d'-

lion du grand Ba*»r, rue St-
Ho

"°' iat* 
tre les siliurs Auguste-Aune ARU

 RiS
D ,f. 

a Paris , et Joseph-FranÇo"' V ^°,,„r : •« * 
priétaire, aussi à Paris. Liq» , 
CIIABRAND, rue St-Houore, 35J- .

 h
 ,' 

DISSOLUTION. Par acte >°»'
s

ai
j' ifK , 

novembre .81a , • été disso»»^ »
D

 IJJ, 

eiété AMEOEO «t C», pour WJ^

 itt
u^ 

micelle. Liquid. : les. Berger 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAJYQREST (MORINYAL) , RUE DES BONS-ENFANS , 54. 


